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La jeune lycéenne Hélène Yildiz a reçu son prix vendredi 26 janvier 2018, des mains de Christophe Lafond,
vice-président de la MGEN. (©Hervé Thouroude / MGEN)

La lycéenne Hélène  Yildiz  est  la  lauréate  du  prix  de  l'engagement  citoyen au  concours  de

plaidoiries du Mémorial de Caen. Depuis, elle subit de très violentes attaques.

Vendredi 26 janvier 2018, 3000 personnes étaient réunies au Mémorial de Caen pour assister à

la 21ème édition du concours des plaidoiries des lycéens sur le thème des Droits de l'homme.

En lice, 14 équipes de lycéens venus de toute la France.

Plaidoyer pour les Alevis

La cinquième candidate à présenter sa plaidoirie s'appelle Hélène Yildiz. La jeune fille de 18 ans

habite en Moselle où elle est scolarisée dans un lycée de Fameck. D'origine turque, la toute

jeune femme a choisi  de plaider la cause des Alevis. Cette communauté turque pratique un

islam libéral  très  en  décalage avec l'islam classique.  Composée de près  de  15 millions  de

personnes, cette communauté compte aussi les plus fervents détracteurs du président Recep

Tayyip Erdogan depuis son arrivée au pouvoir en 2014.

Avec son texte juste et inspiré, Hélène Yildiz a su toucher le jury. Elle est la lauréate du Prix de

l'engagement citoyen, décerné par la MGEN. Une victoire que la jeune fille n'a pour autant pas

pu savourer longtemps. Dès l'annonce des résultats, les réseaux sociaux se sont enflammés. «

Pseudo  turque »,  « sale  pute »,  des  invectives  d'une  violence  inouïe  ont  commencé  à

prospérer,  notamment  sur  Twitter.  Beaucoup  de  commentaires  en  turc,  vraisemblablement

émanant de sympathisants du régime d'Erdogan.

La plupart  semblent reprocher à Hélène Yildiz sa prise de position pour les Alevis.  Sur son

compte Facebook, le Journal turc détourner la vidéo du Mémorial de Caen en accusant la jeune



fille d'être « une sympathisante du groupe terroriste PKK » :

Déjà cible d'attaques à Strasbourg

Lors de sa victoire à la finale régionale de Strasbourg, les tensions communautaires turques

avaient déjà rattrapé la lycéenne. À l'annonce des résultats, des commentaires traumatisants

avaient  fleuri  sur les réseaux sociaux. Après le succès caennais,  Hélène Yildiz  est donc de

nouveau dans l'oeil  du cyclone. Très soutenue par son établissement,  elle l'est  aussi  par le

Mémorial de Caen.

Pour  son directeur  Stéphane Grimaldi  :  «  Il  s'agit  d'une  affaire  grave.  Cette  lycéenne  a

dénoncé ce qu'elle considérait être une atteinte aux droits de l'homme. En aucun cas elle

n'a pas fait acte de militantisme. »

Si plusieurs polémiques ont déjà enflammé les concours de plaidoiries, c'est la première fois

qu'une lycéenne est la cible d'attaques personnelles. Cette triste affaire ne remet pas en cause

l'existence ni la teneur du concours de plaidoiries des lycéens mais pour Stéphane Grimaldi : «

Nous faisons très attention à bien expliquer aux lycéens les enjeux du concours et des

sujets  qu'ils  choisissent.  Nous  expliquerons  encore  davantage  lors  des  prochaines

éditions. »
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